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PV de la réunion de la LFPS du 19 octobre 2024 
 

 

 

Présents : JM Luyckx, C Van Grootenbruel, Ch Hastir, R Gierkens, S Bouvier, Ph Skoba, F Skallenberg, B 

Gillot, JL Rolin, S Bernard, F Schoubben, St Philippin, D Mailleur 

 

Excusés : Th Goossens, JC Desilve, G Detongre, A Coolen, A Doumont, J Pilate, R Marcq, M Marcq 

 

 

1.Approbation du projet de PV de la dernière réunion LFPS (13 avril 2024) 

 

Pas de remarque à formuler, le PV est approuvé et signé par les membres présents 

 

2.Approbation du projet de PV de la réunion BFA du 27 avril 2024 – Préparation de la 

prochaine réunion – Désignation des délégués 
 

A) ●à noter que le coût des trophées doit être supporté par chaque section. Les 250€ versés par Mady Marcq  

      pour les trophées « Carpe en duo » n’auraient pas dû être versés et seront récupérés. 

     ●les inscriptions pour les Championnats de Belgique « Carpe en duo » devront nécessairement être payées  

       sur le compte des CB. 

      ●aucune autre remarque à formuler, le PV est approuvé. 

B)  les différents points de l’ordre du jour de la prochaine réunion BFA sont passés en revue. 

C) les délégués de la LFPS seront JM Luyckx, F Schoubben, JL Rolin, R Gierkens, D Mailleur et S Bouvier 

 

3.Championnats de Belgique 2024 – commentaires de la LFPS – Examen du rapport de 

Samuel Bernard 
 

Le rapport établi par Sam Bernard a été préalablement envoyé à tous les délégués qui avaient donc déjà pu en 

prendre connaissance.         

Les commentaires sont faits simultanément par JM Luyckx et S Bernard 

 

Interclubs – Ronquières Bief aux lampes 

 

- Sur les 20 équipes qui ont disputé ce championnat, seulement 5 clubs de l’aile néerlandophone étaient présents. 

- 5 pêcheurs (1 fédération de la Senne, 1 fédération Sambre et 3 fédération EHC) n’ont pas ramassé leur carton à  

   la fin de l’épreuve, une amende de 15€ sera appliquée par les fédérations respectives. 

- les pêcheurs du club néerlandophone VVOV ont laissé pas mal de déchets au bord de l’eau après le BBQ  

   qu’ils ont organisé à la fin de la journée de pêche. Par ailleurs, ils ont créé beaucoup de tapage ainsi que 

   quelques dégâts matériels à l’hôtel où ils résidaient. La LFPS regrette vivement ces comportements et en fera    

   état lors de la prochaine réunion BFA. 
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                  Belgian Federation of Anglers  - Fédération Internationale de Pêche Sportive ed 

mailto:Serge.bouvier2018@gmail.com


Masters et Vétérans 

 

2 incidents ont émaillé la journée. 

- Le CCCV avait inscrit un pêcheur en M  asters alors qu’il était vétéran et souhaitait participer au CB vétérans.  

  Lors de l’attribution des places il a donc fallu trouver une solution alternative.  

- Dans la catégorie « Vétérans », une erreur a été commise lors du « piquetage » des emplacements et a entraîné  

  une situation particulière dans le secteur 4 où le pêcheur qui s’était vu attribuer le dernier numéro du secteur   

  s’est finalement retrouvé au premier emplacement.du secteur 5 (il y avait plus de 100 m de distance entre les 2 

  places). 

 

Pour les prochaines éditions des CB, il faudra impérativement que les numéros des emplacements comportent à 

la fois la lettre attribuée au secteur (A,B,C,…etc) et le numéro du poste. Il faudra également que la date de 

naissance de chaque participant soit renseignée au moment de l’inscription. Le respect de ces consignes devra 

être imposé par le responsable des Championnats de Belgique. 

 

La charge d’organisation de ces CB sera à repenser pour la prochaine réunion de janvier 2025. 

 

Streetfishing 

 

JL Rolin fait un bref résumé du déroulement de l’épreuve, il n’y a pas eu de souci au niveau du tirage, 

l’organisation était bonne. 

 

4.Organisation des championnats de Belgique 2025 – Suggestions – Candidatures LFPS 
 

JM Luyckx préconise d’organiser les CB « Jeunes », « Handicapés » et « Dames » le même jour (de manière à 

récupérer 1 journée au niveau calendrier). L’assemblée marque son accord pour soumettre cette modification à la 

prochaine réunion BFA et une éventuelle application en 2025 déjà.  

   

Candidatures LFPS… ►U15-U20-U25….Fédération Liégeoise Pêche de Compétition 

                                    ►Individuel et dames…Est Compétition  

                                    ►Feeder Clubs…Fédération de la Sambre 

                                    ►Streetfishing…sera organisé conjointement avec les responsables néerlandophones. 

 

5.Section Carpe : exposé – rapport 2024 – planning 2025 

 
Raphaêl Gierkens a exposé le déroulement de l’année qui se termine ainsi que les difficultés qu’il continue à  

rencontrer pour trouver des plans d’eau pouvant répondre aux critères souhaités. 

Le CB 2024 s’est déroulé avec seulement 13 « duo » parmi lesquels 6 ont donc été sélectionnés pour le Ch du 

monde.  

Le résultat obtenu lors du championnat du monde a été très satisfaisant puisqu’un duo belge s’est classé 3ème et a 

remporté la médaille de bronze. R.Gierkens souligne cependant que la Belqique n’a pu y présenter que 3 « duo » 

au lieu des 4 autorisés et de ce fait nous n’avions pas d’équipe réserve !!! C’est le coût à supporter par les 

pêcheurs eux-mêmes qui est la cause de cette situation. 

Les finances de la section Carpe sont saines, mais restent toujours malgré tout un sujet de préoccupation 

permanent. 

 

6.Section Feeder : exposé – rapport 2024 – planning 2025 
 

Fr.Skallenberg dresse lui aussi le bilan de l’année 2024 qui s’est déroulée sans problème majeur. 

Aujourd’hui il existe 6 clubs wallons étiquetés « Feeder », 1 pour la FLPC, 2 chez EHC et 3 au niveau de la 

fédération de la Sambre. Il y a toujours peu de concours « Feeder » organisés en Wallonie. 

La CFWB « Feeder » a réuni 46 participants. 

 

7.Carnassier (Streetfishing) – avancement 

 
JL Rolin. 

La mise en place de cette « jeune » section continue à s’organiser, mais il semble que le BVRC (aile flamande du 

streetfishing) ne soit pas disposé à poursuivre l’aventure ( à voir). La question sera posée lors de la réunion BFA.  

A noter que finalement, sur très grande insistance du BVRC,(pour ne pas dire exigence), la sélection des 6 

pêcheurs pour le championnat du monde a été composée de 5 néerlandophones et 1 wallon au lieu des 3 + 3 

prévus initialement. 

 



7bis. Carpe au coup 
 

Le développement de cette section se poursuit et le championnat de Belgique organisé par la FLPC aux étangs 

du vélodrome à Grâce-Hollogne s’est parfaitement déroulé. Les compétitions actuelles se disputent en 

« individuel » mais il est envisagé de mettre sur pied également des compétitions « carpe au coup » par équipes. 

L’une ou l’autre journées « non officielles » ont été organisées cette année de manière à tester la faisabilité du 

projet.   

 

8.Rencontres internationales 
 

Les résultats de l’équipe nationale de pêche au coup masculine n’ont pas été très probants, mais de bonnes 

performances ont néanmoins pu être enregistrées notamment pour les « Dames » et « Carpe en duo ». 

 

9. CFWB (clubs, carpe au coup, feeder, streetfishing) – Bilan – Dates, orientations 
 

Ces compétitions se sont bien déroulées, pas de souci au niveau des organisations dans les différentes sections. 

Au niveau de la CFWB Clubs, l’assemblée de ce jour décide qu’un point supplémentaire sera dorénavant 

d’application dans le règlement →   En cas d’abandon d’une équipe, une amende de 150€ sera appliquée (au-

delà du montant de l’inscription) et le club ne pourra pas participer l’année suivante.      

 

10.Projet de calendrier 2025 des compétitions prioritaires 
 

►Réunions LFPS : les 18 janvier, 12 avril et 22 novembre    

►Réunions BFA : les 25 janvier, 26 avril et 29 novembre 

►Coupe FWB Clubs : les 27 avril et 10 août (organisation FLPC) 

►Coupe FWB Feeder : les 27 avril, 11 mai et 22 juin 

►Coupe FWB Carpe au coup : les 16 et 17 août (à confirmer) 

►Coupe FWB Streetfishing : le 28 septembre 

►Championnats de Belgique 

- Handipêche : 17 ou 24 mai (CCCV) 

- Carpe en Duo : date à déterminer (CCCV) 

- U15 - U20- U25 : 17 ou 24 mai (LFPS)   

- Feeder Individuel : le 24 août (CCCV) 

- Interclubs : les 30 et 31 août (CCCV) 

- Individuel et dames : les 6 et 7 septembre (sera le 7/9 si en 1 seul jour et 1 manche de 5h) LFPS 

- Masters/Vétérans : le 14 septembre (CCCV)    

- Feeder Clubs : le 21 septembre (LFPS)    

- Carpe au coup : les 27 et 28 septembre (CCCV) 

- Streetfishing : dates à déterminer (CCCV) il y aura 2 manches en Flandre et 1 en Wallonie  

►Internationaux 

     Coup 

     -Sélections : les 10 et 11 mai, 14 et 15 juin, 12 et 13 juillet, 11 et 12 octobre 

     -Présélections : les 8 et 15 novembre 

     Feeder 

     Dates à déterminer 

     Freestyle 

     Dates à déterminer      

 

11.Site LFPS 
 

Vu les prix exorbitants qui sont demandés pour une « modernisation » du site, on va maintenir le site actuel dont 

Martine Callens s’occupe très bien. Certains éléments doivent être mis à jour. 

Il est demandé aux fédérations de communiquer les changements qui doivent être apportés. 

 

12. Révision du règlement des compétitions (Mod.CB Individuel) – Grille C à revoir 

pour le règlement général – Modif.Method Free Style 

 
La grille C du Championnat de Belgique Individuel a été revue. 

Pour le Method Free Style, l’assemblée souhaite que le mode d’attribution des points lors des manches de 

sélection et de présélection soit modifié et que tous les pêcheurs « capots » soient crédités du même nombre de 

points. La demande sera soumise au BFA. 

 



13. Rentrée des listings 
 

Un rappel est fait pour que les listings manquants soient transmis dans les meilleurs temps à Daniel Mailleur. 

 

14.Situation financière – rapport du trésorier – désignation des contrôleurs aux comptes  

 pour la prochaine réunion LFPS 
 

Etant donné l’absence de Mady Marcq, le point sur la situation financière sera fait en janvier prochain lors de la 

1ère réunion de l’année. 

Mady Marcq a exprimé son souhait de ne plus s’occuper des comptes du BFA. 

Les contrôleurs aux comptes pour la réunion de janvier 2025 seront S.Bernard, B.Gillot et S.Bouvier. 

 

15. Calendrier des concours – rapport de Jean Pilate 
 

Jean Pilate n’est pas présent à la réunion, mais il a informé JM Luyckx du fait que tout se passe bien et qu’il n’y 

a pas de problème. 

 

16.Divers 
 

a) JM Luyckx insiste sur la nécessité de communiquer les résultats des concours à la DNF. Il demande aux  

    fédérations de sensibiliser leurs clubs à ce devoir. 

b) JM Luyckx a demandé une offre de prix pour des vêtements destinés aux différentes équipes nationales. 

c) Une demande sera faite au BFA pour la création d’une nouvelle section « Trout Aréa », divers adeptes de cette    

    discipline en ayant formulé le souhait en vue d’une participation au Championnat du monde 2025. 

d) JM Luyckx souligne les difficultés que pose parfois le fait que les fédérations de sous-bassin ne soient pas 

    informées des demandes formulées directement par les clubs auprès des voies hydrauliques. Il souhaiterait  

    trouver une solution à cette problématique. 

e) Fédération du Luxembourg. A la fin de l’année, en principe, seulement 2 clubs seront encore affiliés.  

    Ch.Hastir met l’assemblée au courant de la probable mise en liquidation de la fédération. 

f) B.Gillot fait remarquer (comme la plupart des membres présents) que, malgré l’existence de ce point dans le  

    Règlement des Concours Publics, nombre de pêcheurs ne présentent pas leurs esches dans les boîtes requises  

    lors des contrôles effectués avant le début des concours. Il souhaite qu’un point supplémentaire soit ajouté à ce  

    sujet dans le Règlement des Concours Puclics. 

    Une décision sera prise lors de la réunion de janvier sur cette situation. 

 

 

La séance est levée à 14h. 

 

 


